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5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent :

5.1 Démission

Madame Hanigan peut démissionner de son poste de
membre de la Commission, sans pénalité, après avoir
donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs du
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Madame Hanigan consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de trois
mois. En ce cas, le gouvernement versera à madame
Hanigan les montants qui lui sont dus pour la période au
cours de laquelle elle a travaillé et, le cas échéant, une
allocation de départ aux conditions et suivant les moda-
lités déterminées à l’article 10 des Politiques relatives à
la gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à
la prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées.

5.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Hanigan demeure en
fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée
de nouveau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Hanigan se termine le 14 août 2010. Dans le cas où le
ministre responsable a l’intention de recommander au
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre
de membre de la Commission, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
madame Hanigan recevra, le cas échéant, une allocation
de transition aux conditions et suivant les modalités
déterminées à l’article 13 des Politiques relatives à la
gestion des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la
prérogative du gouvernement édictées par le décret
numéro 1488-96 du 4 décembre 1996 compte tenu des
modifications qui y ont été ou qui pourront y être appor-
tées.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
PATRICIA HANIGAN MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 626-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Réunion du Bureau de la Conférence
des ministres de l’Éducation des pays ayant le français
en partage (CONFEMEN), à Brazzaville, au Congo,
les 2 et 3 juillet 2005

ATTENDU QUE se tiendra à Brazzaville, au Congo, les
2 et 3 juillet 2005, la Réunion du Bureau de la Confé-
rence des ministres de l’Éducation des pays ayant le
français en partage (CONFEMEN) ;

ATTENDU QU’il convient de constituer une délégation
officielle pour y représenter le Québec qui est membre
de la Conférence des ministres de l’Éducation des pays
ayant le français en partage (CONFEMEN ) depuis 1968 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 34 de la Loi sur le
ministère des Relations internationales (L.R.Q., c. M-25.1.1),
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ou réunion internationale est constituée et mandatée par
le gouvernement et les personnes qui prennent position
au nom de celui-ci doivent recevoir un mandat exprès à
cet effet de la ministre ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
et de la ministre des Relations internationales et ministre
responsable de la Francophonie ;

HEBERTSY
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QUE monsieur Yvan Bordeleau, député de l’Acadie et
adjoint parlementaire du ministre de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, dirige la délégation du Québec qui
participera à la Réunion du Bureau de la Conférence des
ministres de l’Éducation des pays ayant le français en
partage (CONFEMEN) ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre
l’adjoint parlementaire au ministre de l’Éducation, du
Loisir et du Sport, de :

— madame Michèle Berthelot, conseillère, Direction
des affaires internationales et canadiennes, correspon-
dante nationale auprès de la CONFEMEN, ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport ;

— madame Johanne Desnoyers, conseillère, Direction
de la Francophonie, correspondante nationale auprès de
la CONFEMEN, ministère des Relations internationales ;

QUE la délégation québécoise ait pleins pouvoirs pour
faire valoir les intérêts du Québec, conformément à la
décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 627-2005, 23 juin 2005
CONCERNANT le retrait du territoire de la Ville de
Mont-Tremblant de la compétence de la cour municipale
commune de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts

ATTENDU QUE la Ville de Mont-Tremblant est partie à
une entente relative à la cour municipale commune de la
Ville de Sainte-Agathe-des-Monts ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 107 de la Loi sur
les cours municipales (L.R.Q., c. C-72.01), le conseil
d’une municipalité, partie à une entente d’établissement
d’une cour municipale commune ou qui a adhéré à une
telle entente, peut adopter un règlement portant sur le
retrait de son territoire de la compétence de la cour ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 108 de cette loi,
un tel règlement doit être adopté par le vote affirmatif de
la majorité des membres du conseil de la municipalité et
que ce règlement est soumis à l’approbation du gouver-
nement ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 109 de cette loi,
une copie certifiée conforme du règlement doit être trans-
mise au ministre de la Justice et à chacune des munici-
palités parties à l’entente et que le ministre des Affaires
municipales et des Régions doit en être avisé ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 111 de cette loi, le
gouvernement peut, sur la recommandation du ministre
de la Justice qui consulte le ministre des Affaires muni-
cipales et des Régions, approuver un tel règlement lorsque
la municipalité qui le lui soumet démontre à sa satisfac-
tion que les conditions de retrait prévues à l’entente
d’établissement ont été respectées ;

ATTENDU QUE, en vertu de ce même article, un tel
règlement entre en vigueur le quinzième jour qui suit la
publication d’un décret du gouvernement à la Gazette
officielle du Québec ou à une date ultérieure qu’indique
le décret ;

ATTENDU QUE lors d’une séance tenue le 22 novembre
2004, la Ville de Mont-Tremblant a adopté le règlement
(2004)-76 qui prévoit le retrait de son territoire de la
compétence de la cour municipale commune de la Ville
de Sainte-Agathe-des-Monts ;

ATTENDU QU’une copie certifiée conforme de ce
règlement a été transmise au ministre de la Justice et à
chacune des municipalités parties à l’entente et que la
ministre des Affaires municipales et des Régions a été
avisée et consultée ;

ATTENDU QUE l’entente relative à la cour municipale
commune de la Ville de Sainte-Agathe-des-Monts, en
vertu de laquelle la Ville de Mont-Tremblant a soumis
son territoire à la compétence de cette cour municipale,
contient à son article 10 des conditions de retrait qui ont
été respectées ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver le règlement
(2004)-76 de la Ville de Mont-Tremblant qui prévoit le
retrait de son territoire de la compétence de la cour
municipale commune de la Ville de Sainte-Agathe-des-
Monts ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le règlement (2004)-76 de la Ville de Mont-
Tremblant joint à la recommandation ministérielle et
portant sur le retrait de son territoire de la compétence
de la cour municipale commune de la Ville de Sainte-
Agathe-des-Monts soit approuvé ;
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